
Je m’appelle Charlotte Amendola-Le Bris, j’ai été remplaçante puis
directrice d’école à Varennes-le-Grand pendant 13 ans. Ensuite, j’ai été
coordonnatrice PIAL de secteur à Chalon-sur-Saône durant 1 an. 

Depuis quand exercez-vous la mission d’enseignante référente chargée de la coordination
départementale des PIAL ?
J’exerce la mission d’enseignante référente chargée de la coordination départementale des PIAL
depuis le 1  septembre 2024.er

Quelles sont vos missions au quotidien ?
Ma mission essentielle est la régulation des besoins en
accompagnement humain (temps scolaire et temps méridien),
dans le premier et le second degré et sur l’ensemble du  
département, en fonction des notifications émises par la MDPH et
sous la direction de M François, IEN ASH. 
Je mets également régulièrement à jour la liste des élèves notifiés
par la MDPH (commissions bimensuelles) et les données des AESH
(absences longues, démissions, départs à la retraite).
J’organise des réunions mensuelles avec les coordonnateurs PIAL
du département (mise en place d’outils sur un espace de partage,
recherche de solutions d’accompagnement...).
J’échange au sein du SEI pour suivre les saisines liées à la cellule
d’écoute école inclusive destinée aux familles.
Je fais un point hebdomadaire avec la cheffe de service du SIG-
AESH sur les moyens restants, les problèmes rencontrés et les
recrutements d’AESH à prévoir.
Je participe à des réunions avec les enseignants référents et les
AESH référentes. 
Je participe à certaines commissions de pré-recrutements des
AESH et aux réunions d’informations organisées dans certains
PIAL à destination des AESH.
Enfin, je réponds aux problématiques du quotidien concernant le
fonctionnement des 30 PIAL de Saône-et-Loire!

Avec qui travaillez-vous ?
Je travaille avec :

l’équipe du Service de
l’Ecole Inclusive ;
Mme Maud EONO,
cheffe de service du
Service
Interdépartemental de
Gestion des AESH (SIG-
AESH) ;
les 22 coordonnateurs
PIAL du département ;
parfois avec les pilotes
ou co-pilotes de PIAL ;
les enseignants
référents ;
les 5 AESH référentes du
département ;
la Division de
l’Organisation Scolaire
(DOS) pour identifier
certains élèves et les
postes AESH restants.

Dans quelles situations peut-on vous solliciter ?
Je ne suis pas directement en lien avec les enseignants et les
responsables d’établissements. Les directeurs ou chefs
d’établissement contactent le coordonnateur PIAL du secteur qui
me transmet les informations du terrain lorsqu’il le juge
nécessaire.

Comment peut-on vous
joindre ?
Mail : coordo.pial71@ac-
dijon.fr 
Tel fixe : 03.85.22.55.68           

Charlotte Amendola-Le Bris
Enseignante référente

Coordination départementale des PIAL 
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